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LEGENDE

ECHELLE : 1/200

OPERATION

MAITRISE D'OUVRAGE

MAITRISE D'OEUVRE

PHASE

INTITULE

REF. PLAN ECHELLE DATE IMPRESSION

Indice Date Modification Responsable Visa

01
02
03
04
05

AFFAIRE

EMETTEUR DU DOCUMENT

VAUCLUSE (84) - AVIGNON
LOTISSEMENT "Le Potager de Joseph"
PARCELLE CADASTRALE SECTION AW N° 480 partie

BE VRD & GEOMETRE-EXPERT - AZUR GEO - GROUPE TROIS.14
Les Naïades 4, 10 avenue de la Poulasse 84 000 AVIGNON
04 90 14 98 32 - contact-azurgeo@groupe314.fr

2025-12-2

01/08/2025 Initial

CONSULTANTE EN ENVIRONNEMENT - AZURÉTUDES
1 Chemin de la Futaie
13 770 VENELLES
06 77 70 52 63 - ariane.granat2@gmail.com

ARCHITECTE - BUSSIARCHI
15, rue Berthelot - Anthémis Bâtiment D
13 160 CHÂTEAURENARD
06 10 70 73 72 - contact @bussiarchi.com

L:\DOCUMENTS_TYPES\Cartouche_et_logos_signa\Bussiarchi.jpg

MAITRISE D'OUVRAGE

G3S PROVENCE
Représentée par M. Alexandre SIAU
131 Rue du Docteur Paul Jordana
30 670 AIGUES-VIVES

L:\DOCUMENTS_TYPES\Cartouche_et_logos_signa\AZUR-ETUDES.png

CG CG

251701/200PA04

PA04- PLAN DE COMPOSITION

DECLARATION DE PERMIS D'AMENAGER

AZUR GEO

Limite d'opération

ASSIETTE FONCIERE DU TERRAIN
Voir descriptif des travaux

LOTS

Lot 1

Surface de lot400 m²

Numéro de lot

Périmètre du lot

Emprise constructible

Voirie en enrobé

Place de stationnement perméable

Revêtements Espaces Verts

Espaces verts enherbés

Bandes plantées

Ouvrage de gestion des eaux pluviales

Haie commune  ( voir palette des végétaux en annexe
5 du PA10 et au  PA08 E)

Arbre planté ( voir palette des végétaux en annexe 5
du PA10 et au  PA08 E)

RAL 8016 Brun acajou

RAL DES EQUIPEMENTS

Emprise non constructible

Raquette de retournement pompier

Bandes plantées des Parties Privatives Non Closes
et inconstructibles avec paillage minéral ou BRF
Bande appartenant au lot

Repérage

XX

Clôtures

Clôture maille rigide HT : 1.80 m - RAL8016 ou
équivalent

-10 m - Côte périmétrique du lot

Haie privative ( voir palette des végétaux en annexe 5
du PA10 et au  PA08 E)

Ganivelle - H = 0.80 cm avec poteaux châtaignier et
massifs bétons

Servitude

Zone constructible en limite sous conditions
de hauteur décrites à l'article UH 2.6 du PLU
ou à une distance de 3 mètres par rapport aux
limites séparatives latérales

06/11/2025 Demande de pièces complémentaires CG CG

Sens des faîtage Le sens principal des faîtages devra être orienté
selon l'axe EST/OUEST hormis le lot 4 qui pourra
également l'orienter selon l'axe NORD/SUD.
Les garages ou annexes pourront, selon le projet
architectural, avoir une orientation différente.

Emplacement du portail, retrait minimum par rapport
à la limite de lot/voirie.
Ce retrait ne concerne pas les lots 4, 5 et 6.

CIBE

AEP L0
T

EUEP Coffret et regard de branchement des lots
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